
LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF ET LES RAISONS SOCIALES 

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE TERRITORIALE OU EXTRATERRITORIALE 
RENSEIGNEMENTS POUR L’ENREGISTREMENT 

1) NOM DE LA SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

2) Si la société a déjà déposé une déclaration en vertu de la partie 1 (formulaire 1), les indications à fournir sont les suivantes :

a. No d’enregistrement à 6
chiffres

3) Nature des activités de la société :

b. Date
d’enregistrement

jour-mois-année 

4) Nom et adresse résidentielles aux TNO de l’associé désigné comme représentant de la société :

5) Adresse postale et municipale du bureau enregistré de la société aux TNO (code postal compris) :

6) Boîte postale de la société (le cas échéant) désignée à titre d’adresse aux fins de signification par la poste :

OUI 
NON 

7) Les associés de cette société à responsabilité limitée exercent-ils une profession admissible?
SI OUI : Veuillez joindre les déclarations des organismes réglementant les professions admissibles indiquant
que ces associés peuvent exercer dans une société à responsabilité limitée.

8) Cette société est-elle inscrite comme société à responsabilité limitée extraterritoriale?
SI OUI : Veuillez joindre une preuve du statut de la société à responsabilité limitée en vertu des lois de
l’autorité compétente. L’autorité compétente est :

OUI 
NON 

Fait le_________________________________ jour de/d’_______________________  20__________ _. 

Par :  __________________________________________________________________
Nom de l’associé désigné, accompagné de sa signature 
originale 




